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ARRETÉ 

Le Préfet de Maine-ct-Loire, 
Chevalier de la Légion d'honneut, 

  

VU le code de l'environnement (pattes ve et réglementaire), relatif aux installations classé 
protection de l'environnement, notamment Particle R. 511-D fixant la nomenclature des installations classées : 

  

VU H demande en date du 11 décembre 2013, complérée en dernier lieu le 25 novembre 2013, par la Société 
ASTRIHIUL en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter ane installation de transit dé déchets dangereux située A 
des Couronnières à LIRE ; 
VU les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 
VU les résulats de l'enquête publique qui s'est déroulée du 31 mais 2014 au 30 avril 2014 à la mañrie de LIRIE ; 
VU l'avis du commissaire enquêteur en date du 21 mai 2014 ; 
VU Pavis des conseils municipaux 
VU l'avis des services administratifs consultés ;   

VU l'arêté de prorogation de délai à statuer du 22 août 2014 ; 
VU Le rapport de l'inspection des installations classées en date dun 10 septembre 2014 ; 
VU Pavis émis par le conseil dépattemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans sa 
séance du 25 septembre A)14; 
CONSIDERANT que la sociéré ASIRHUL a justifié ses capacités techniques et financières ; 
CONSIDERANT qu'aux termes de Particle L 512-1 du dure 1* du livre V du code de l'environnement 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvenL étre prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement ét d'exploitation, lelles qu'elles sont définies pat le 
présent artêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés 
par les articles L 2111 et L S11-1 du due 1° du livre V du code de l'environnement, notament pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de k nature et de 
l'environnement ; 

  

SUR h proposition du ditecteur régional de l'envitonnement, de l'aménagement et du logement de la région des 
Pays de la Loite ; 

ve



  

  

ITTRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

Article 1.1 Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

Article L1.1- Titulaire de l'autorisation 

Ja société ASTRIIUL dont le siège social est sirué 137 re favoisier A des Couronaières à LIRÉ est aulorisés, 
écter ke prescriptions du présent arrêté, À exploiter, sur le tertitoire de In commune de LIRÉ, 
les installations détaillées dans Les articles suivants. 

sour réserve de 1e 
ZA des Couroonièr 

  

  

Atticle L12- Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

   Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres insrallations où équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomencknre, sout dé nalure par leur proximité on leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers on inconvénients de celte installation. 

    

Article 113- Installations visées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

  

Élimination ov valotisation des déchets dangeteux, 
avec une capacité de plus de 10 1/j supposant le 
recours à uué ou plusieurs des activités suivantes : 
renitement biologique i 
L traitement physico-chimique 
L mélange avant de soumettre les déchets à l'une des 
lautres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 
reconditionnement avant de soumeltre Les déchets à l'une 

s10 des autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 35 /j | 
L récupération’ régénération des solvants 

{ recpolage/ récupération de matières inorganiques autres 
Îque ux ou des composés métalliques 
É régénération d'acides ou de bases 

L valorisation des composés utilisés pour la réduction de La | 
pollution 
valorisation des constiurants des catalyseurs 

dlations des huiles 

  

à 

  

L régénérniion et autres 
L Hponage 
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(stockage temporaire de déchets dangereux ne relevaul 
Jpne de ln rubrique 3540, dans lautenre d'une des activité 
énumérées aux mhriques 3310, 1520, 3540 on 3360 avec 

dé totale supérieure à 50 tomes, à l'eselusion du] entrepos 
Kiockage temporire sur le sire où les déchets produits 
dans l'attente de I coll 

  

  

Qurntité totale 
ETS     

   

   

  

  

  Ke 

  

Installation de transit, regroupement où tri di 
déchets dangereux ou de déchets contenant les 
substances dangereuses ou préparations dangereuses 
mentionnées à laride KR SF10 du code del liquides de refroidissement: 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux soc 
briques 1313, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719. 

Déchets liquides dangereux 
huiles usagées : 756 + 

  

181 

  

a quantité de déchets swsceptble d'être présente dans] 9" Hydesratburées : 60 € 
Hinstallation étant supérieure où égale à 1 t Total 856 € 

  

  
2 à faut, A8 GAration ace Sert ié publique), Eéncgistement, DE où D Hléchrainn) 

ÎLe site est également concerné par les rubriques 1435 et 1432 en deçà des seuils de classement (NC) 

Pour Les établissements « 3000 » :   

du sens de Particle R. 515-61, la rubrique prineipate ent le rubrique 3510, relire à l'élimioation sa Ia valorisation 
de déchets dangereux et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique prineipule 
sont celles selalives au BRIEF » traitement des déchets » d' Août 2006. 

    

Conformément à Particle R. 15.71 du Code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les informations 
nécesstres, mentionnées à Particle 1. 5143-29, sous da forme d’ua dossier de réexamen dont le contenu est décrit 
à l'arrice R. 515.72 dans les douze mois qui suivent k date de publication des décisions concernant les 
eoncusions sur les milleutes techniques disponibles susvisées. 
  

  

Article 114- Implantation de l'établissement 

Les installations fonr implantées sur la parcelle n° 1603 de la section € du plan cadastral de la commune de Liré 
représentanc une superficie totale de 3 066 mé dont environ 1 000 m° pour le dépôt, 1 600 mf de voiries et 
parking, le restant en espaces verts 

Axticle 118 Description des activités principales 
La société ASTRUUI, à pour activité principale le trngit et le segroupement de déchers dangereux 
principalement des huiles usagées issues des secteurs industriels er automobiles, 
Ta enpacité annuelle de Lransir est de l'ardre de 13 000 tonnes, 

     

  

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées el eonnexes, est organisé de la faço suivante 
3 un dépôt en euves acier aériennes sur rétention coinpremant : 

= 12 euves de 70 m' pour les huiles usagées 
= Louve de 50 m” poux liquicles de refroidissement 

I cuve de 50 m° poux eaux hydrocarbueées 
à une aire étanche couverte de réception 
> une aire étanche non couverte d'expédition 
? une station de lavage des extérieus des véhicules 
> un parking pour le stationnement des véhicules de l'entreprise



Des équipements annexes composés notamment de : 
camions ciremes 

une aire comprenant une euve aérienne de 20 m? de gazole associée À son poste de distibution de w 

entburant 

v une cuve de 40 n° enterrée de récupération des eaux de roiture réutilisées dans Îa station de rage. 

Article 11.6- Durée de Pautorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet ni l'installation n'est pas enise en service dans un délai de trois aus 
où nest pas exploitée durant deux années concécatives, sauf cas de force majeure. 

Article 11.7- Obligation de constitution des garanties financières 
Conformément à l'aicle RS16-1-5 du code de l'environnement, l'obligation de conttinutinn de garanties 
livancières ne s'applique pas à lipstaliation, le monta des garanties Bnancières étant iéérieut à 73 (O0 €. 

   

  

Atticle 11.8- Révision du montant des garanties financières 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation 

Arücle 11.9-  Déhis et voies de recours 
Lc présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
1 pout être déféré à Ir juridiction administrative : 

+ par des demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leu ann été notés : 

  

v 

  

par des tiers, personnes physiques où morales, les commenes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à cemptet de k publication où de 
l'affichage du présent aerèté, Toutefois, sil mise en service de Pinstalation n'est pas intervenue six mois 
après Ia publication on Paffichage du présent acte, le délai de recours contioue à courir jusqu'à l'expiration 
d'ane période de 

  

x mois après cette mise en service 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions das le voisinage d'une 
instlltion classée que postérieurement à l'affichage on à la publication de l'arréré autorisant l'ouverture de cette 
insulktion où atcémuant les presctiplions primitives ne sont pas récevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

  

Article L2- Modifications et cessation d'activité 

  

Article 12.1: Conformité au dossier de demande d'antorisation 

Les instultions et leurs anses sont implantées, construites, aménagées et exploitées confortnémenc aux plans 
et données techniques contenus dens Jet différents dessicts présentés au préfet sauf en ce quils auraient de 
contraire aux prescriprions du présent arrêté, 

Autick 12.2 Porter à connaissance 

  

l'oute modification apportée par Le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur veisinage, et 
de nature à entrainer un changement nomble des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 
sa réalisation à la connaissance du préfet avec toux les éléments d'apprécinrinn.   

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu pat les prescriptions Qu présent arrêté et 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 

Article L2.3- ‘feansfett sut un autre emplaceraent 
l'ut transfert sur un autre emplacement des installations visées das le présent arrêté nécessite une nouvelle 
autorisation. 

an



Article 124- Changement d’exploîtant 
Le changement d'exploiant est soumis À autoriation préfectoral. La demande d'autorisation de changement 
d'exploitant, à quelle sont annexés Les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel 

  exploitant et la conslution de garanties financières est adressée au préfet 

Article 1.2.5 - Cessation d'activité 
L'usage à prendre en compte lors de l'opération de remise en tal est le soivant : activités économiques où 
industaielles 

La die de cer arrêt. la noëficntion 
tallation {ou de 

  

Au moins 3 tnois avant Ia mise à l'arrêt définiif, Fexplolrant notifie au pi 
duit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des tenrains d'emprise de lins 
l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sut les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de lexplohation, la 

  

mise en sécurité du site, 

Ces mesures comportent notamment : 
ents sure ile ;   > l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets pr 

  > les interdictions où les limitations d'accès au site ; 
> le suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
> le surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

Hn ourre, l'exploitant place Le site dans un état tet qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts protégés par le code 
de l'environnement et qu'il permette un usage fatur du site déterminé selon les dispositions du code de 
l'environnement. 

Atticle 13- Législations et réglementations applicables 

Article 13.1- Textes généraux applicables à l'établissement   

Qutre Les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglemearations en vigueur, les 
suivants s'appliquent à l'érblissement pour Les parties qui les concernent.    

  

prescriptions des rext 
  

  

   
   

| res 
  

Arr reliF à La itadon des Davis émis dans Pemvironnement pue Les installations | 
< por a protect de leuvironncnient 

   Las 
   ; AE senti aus prélèvements et À Is consamemanion d'eau ali qu'aux émniions de 

o2/02/98 toute nature des insrllatinn classées poux 1 prorection de Temviromemenc aurais à] 
[onaon mod 

  

eu n° 200.8 dl 30 mai 2095 reltil au contrôle des cicçuits de eeitement des 

  

Crete déchets 
  

  

  

  

    

  

       
  

soosos he 

29ç07/05 | Aerèté an e Forme du Hordereau de sub dus déchets dangeceux BSD 
Aesêté relaif à lévaloalion et à la pese en enmpes de là probabilité d'oceucence, de la 

29/09/03 |cinécique, de l'intensité des effets ee ue Ja gravé des couséquences des accidents | Appanche dx &uder des dangers 
gpotensiels ans Les élues de dangers des instlatinns classées soumis à autensttion 

core a dl ai a ir pou 6 et ons Kacmes 

oafiorto [AGE motiié reaif à Le préreion der risques accent des tal ù   soumises à antaration 

écsontie 29/02/12 |aété fan le conte minimal du este de si 

  

déchet 

  

        05/12 | anétis cdatifs à a constimion des garties Boaneières Garanties Anandères 

  

  
 



Article 13,2-  Rexpeet des autres Kégislations et réglementations 

    Les dispositions de cet an flemenations applicables, ct 
notamment le code minier, le code civil, le code de Purbanisme, le code du uavail et le code général des 
collectivités territoriales, k réglementation ser les Équipements sous pression. 

ent prises sans préjudice des autres législations et 

éseivé 
  Les droits des tiers son et demeurent expressément 

  

La présente antorisation ne vaut pas peemb de construire. 

   
‘TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

    

Article 2.1- Justificatifs tenns à la disposition de Pinspection des installations classées 

  

L'exploitant ext en permanence en mesure de justifier du respect des dispositions du présent arrêté. 
Les justificatifs correspondants sont tenus à Ia disposition de l'inspection des installations classées sur 
sa simple dernande, 
En pardeulier, les documents suivants sont disponibles durant toute la vie de l'installation sauf pour les pièces 
drcunstncielles pour lesquelles une période de conservation différente peut être jusdifiée 

> te de 
préfet: 

& de demande d'autorisntion initial et les demandes successives de madifications adressés au     

> les plans de l'établissement Lenus À jour, ÿ compris les résemux ; 
Les actes et les décinians administratifs dont bénéficie l'établissement, notamment les atrêlés d'autorisation 
ainsi que les récépissés de déclaration ct leurs prescriptions générales : 

» 
des installations ; 
les envegistrements, sapporls de contrôles, résultats de vérificalions el registres liés À la muveillance de 
l'établissement ce de son environnement ainsi que les rapports de contrôles réglementaires réalisés par des 
organismes agréés. 

  

euregistrements, comptes rendus et résultats de contrôles des opérations de mafatenance el d'entretien 

v 

  

Ces justificutifs peuvenc être informatisés si des dispositions sont prises pour les sauvegarder 

Auticie 2.2- Principes de conception et d'aménagement 

Asticle 2.21- Principes génécaux 
Au sens du présent alé, le terme «installations» tegroupe lant les outils de production er les uélités 
nécessaires à leur fonctonnement que les équipements de uaitement des émissions de tout type de 
l'établissement 
L'exploitunt prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et l'exploitation des 
installations, notamment par la mire en œuvre de technologies propres, de solutions techniques propres et fiables, 
d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

> économiser les ressources naturelles (matières premières, cau, énergie), notamment pat le recyclage et La 
valorisation ; 

> limiter loués émissions dans l'enviconnement (eaux, sols, air, déchets, bruits, lumière, vibrations.) ÿ 
compris les émisions diffèses, par la mise en place de techniques de traitement appropriées et 
d'écuipements correctement dimensionnés ; 

   
    

    

> gérer et réduire ler quantités et a toxicité des ellloeacs er des déchets ; 
> prévenir k dissémination direere ou indirecte de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 

ou inconvénients pour Les intérêts protégés par Le code de l'environnement 
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rocédés 

  

“out rejer ou émission non prévu av présenr arrêté on non conforme à ses disposilians est interdit. 
de traitement non anecpebles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épruation des 
cliluents. Les points de rejet dans le milieu maturet sont 6e notbre aussi réduits que possible: 

Article 22.2- Intégration duns le paysage 

  

Léexploitant prend les dispositions apprapriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans Le paysages 
   L'ensemble des installations est maintenu propre ct enticlenu en pérmaoence. Les surfaces où cela est possible 

sont engazonnées. 
Des écrans végémux sont mis en place notemment des plantations à haute lige type bambou en bordure de là 
réserve Foncière au nord du site. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter a dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes dk poussières, papiers, bones, déchet 

  

Aitick 2.2.3- Aménagements des aires de transit de déchets dangereux et de lavage des véhicules 
   Le soi des aires de stockage de déchels dangereux et de Ia station de Hvage de l'extérieur des véhicules sent 

étanches. 

     Les aires de réception er d'expédition sont réalisées en dalle béran étanche avec des peutes permettant de diriger 
Les éventuels écoulements vers des caniveaux reliés Jan à un puisard pour la partie réception (aire couverte) et 
loutre pour la partie expédition (aire découverte) vers un séparateur à bydrocnrbures 

Article 22.4- Stockage en téservoits fixes aériens 

Article 2.24.1- Accès ax stockages 
Des voies de circulation doivent être aménagées à partie de l'entiée jusqu'aux postes de réception où 
d'enlèvement. Hlles sont érudiées en fonction du nombre, du gabarie ct du tonnage des véhicules appelés à ÿ 
circuler, Ces voies de circulation ainsi que les aires de chargement et déchargement sont neltoyées chaque Fois 

  

qu'elles sont soullées, 
L'exploitant dispose d'une aire d'atrente de enpacité suffisante de façon À prévenir le stationnement de véhicules 
en aîtente sur les voies publiques.   
Le stationnement des véhicules est interdit dans & zone de 6 m autout de k rétention de la station de catburant 

ainsi que tout entreposage, notamment de matières combustibles dans une zone de 10 m, 
Article 22,42 + Cuues de stockages 

  

Les cuves de stockage, constmites en matériaux 1ésislant aux produits couremus, sont aménagées et pusilionnées 
de façon à assurer un dansvasement cortect et vidage complet des véhicules approvisionnant le dépôt, Elles sont 
solidement fixées de manière à ne pouvoir se déplacer sous l'effet du vent, des éaux au des trépidations   

  

Les cuves, canalisations, vannes. sont protégées contre l corrosion el contre les agressions mécaniques 
rotnment du fair des véhicules. 

  

Les cuves sont munies de juges de niveau. L'étanchéité des cuves est conttôhble à tout moment et fair l'objet 
d'un examen visuel tous les six moi, 
Si possible, des moyens physiques préviennent les cireuts de manfputation. 
Les vannes de vidange des ouves sont intérieures aux rétentions et cndenassées en dehots des opérations de 
transragement. 
Les cuves sont sur rétention adaptée équipée dun poisart horgne avec une pompe amovible. llles ont une 
affcctalion précise ee sont chirement identifiées (oaguee des produits et volume contend). La sutface de la 
rétention des cuves est inserite sue Le marer de la rétention. 

  

Les cuves d'huiles usagées sont équipées en partie basse d'un système de purge permettant l'évacuation de la 
paie aqueuse dans une colonne sèche directement reliée à une euve de décantation 

  

72



Aïticle 2,3- Exploitation des installations 

Article 2.3.1- Procédure d'admission des déchets 

Lois de tout enlèvement, lexploirant doit piocédér contradietnirement à un double échantillonnage avant 
mélange avec tout autre lou en vas nottmmenc de Ia détection ces polychlorobiphéayles, Les échantillons sont 
gardés jusqu'à l'élimination finale des Jos 

  

Tout enlèvement d'un ler d'huiles usagées donne lieu à l'établissement d'un bon d'enlèvement par le ramasseur 
qué Le remet au détenteur. Ce bon d'enlévement doil mentionner À minima les quantités et a qualité des huiles 
collectées. 

Les déchers réceptonnés autres que les huiles usagées doivent être accompagnés d'une fiche d'identifention des 
déchets et d'un bordereau de sui conforme à celui prévu par l'arrêté du 29 juillet 2008. 

La liche d'identification indique notament les propriétés de dangers ct les mentions de dangers des substances 
ct préparations dangereuses mentionnées à l'ardcie R3LI-10 du Code de l'Environnement, 

«ptionnés fon l'objet d'un contrôle visuel syscématique pour s'assuter de la conforraité avec le 
cption el d'une pesée. 

Les déchets x   

bordereau de ré   

Une procédure d'urgence doit ête étiblie ct Ge l'objet d'une consigne d'exploitation cite en cas 
d'identification de déchets non admissibles au sein de linsrallation. Cetle consigne doit prévoir l'infotmation du 
piodueleur de déchets, le retour immédiat du déchet vers le producteur où l'expédition vers un cenne de 

et l'information de l'inspection des installations class 

  

traitement autoris 

  

Ati    L23.2- Procédure d'expédition et transport 
“fonte opération d'enlérement de déchets se fair sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise à gestion des 
déchets sortants dans des condilions propres À garantir ka préservation des intérêts visés au titre Let titre IV du 
livre Y du code de environnement. Il s'assure que les entreprises de transport, leurs vébicules er les installations 
de destinution disposent des autorisations ou agréments nécessaires 

L'exploitant doit Hveer les huiles wsagées collectées dues le respect des dispositions dle l'article R543-11 du cude 
de l'environnement, 
Chaque lot de déchets dangereux expédié est accompagné de son bordereau de saivi. 

  

L'imporration ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application de la réglementation européenne concernant les transferts iransfrontaliers de déchets. 

Article 2.3.3 - Réception et expédition des déchets liquides 

Avanc chaque opération de Lransvasement dans un réservoie ou véhicule de ranspout, le responsable des 
installations s'assure que ceux-ci sont capables de recevoir la quantité de produits à livrer sans risque de 
débordement. 

  

Le chargement ec déchargement des cuves effectuent au moyen de pompes équipant Les véhicules. Les Rexibles 
utilisés sont équipés de raccords normalisés ct maintenus en bon état. L'érat des flexibles est vérifié avant chaque 
vtilisation. 

    

Article 2.34- Déchets admis 

Les déchets suivants sont récepdonnés en conformité avec le Plan Régionst d'limination des Déchets 
dangereux (PREDD), 
Les déchets dangereux admis sont 

Les huiles usagées synthétiques on minérales définies à l'article R-543-3 du code de l'environnement 
Les liquides de refroidissement et eaux plycolées 
es eaux hydeocatbutées, 
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Article2.3.8- Déchets interdits 

Les déchets non admis sont interdits, 

Article 2.3.6 at des stocks   

esplohant établi et lient à jour un registre indiquant In nauwe el la quauhé de déchets dérenos dans 
ablissement. Ce registre est venu à In disposition de l'inspection des inshllations classées el les services 

d'incendie et de secours ainsi qu'un plan de localisation des srockages 
   

  

Les volumes maximaux pouvant ét stockés sont les suivants : 

  

Quantités maximales stockées 
à l'instant + 

Conditions de stockage € de Déchets 

  

À Hoiles nsagées 7561 

  

  12 euves de 70m 
  

  

il cuve de 50m liquide de refroidissement et eaux sûr 
sycolées 

E cuve de 50 m° IHaux bydrocarburées 501 

Article 2.3.7- Personnes compétentes 

  
  

           

L'exploination des installations, y compris Le suivi, Pentretien ec les réparations, est effectuée sous ka surveiflance 
de personnes nommément désignées par exploitant, formées à la marise des risques et des nuisances liés aux 
installations et aus prodits ainsi qu'à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Atticle 23,8- Tormation du personnel 
Quue l'aptiude au poste ocenpé, l'exploitant assure le Formation de l'ensemble du personnel de l'entreprise, y 
compris des inlervemants extérieurs, qui comprend, à minime, la comtuissance des risques liés aux produits er aux 
installations ainsi que les consignes. 

    lle est adaptée et proportionnée aux enjeux de l'établissement. Cette formation initiale est entretenue, 

Aticle 2.3.9- Consignes 
Les modalités d'applicadon des dispositions do présent arrêté sont établies, intégrées dans des consignes, des 
procédures et des instroctions, renues à jour et accessibles À tous les membres concernés des personnels et, au 
besoin, affichées. 

  

Article 23,91 Consignes d'exploitation 
L'exploitunt établi des consignes d'exploitation pour Fensemble des installations qui comportent explicitement 
Les inermctions de conduire et Les vériflearions à effecmer, en conditions normales de fonctionnement, en phases 
de démarrage, d'arrêt où d'entretien ainsi que de modifications ou d'essais. 11 définit la périodicité des 
vérifications lorsque ces dernières ne sont pas fixées par H réglementation. 

  

  

    fonctionnement poureit 
  Dans le ens de conduite d'installations où de manipulations dangereuses dont Le dys 

développer des conséquences dommagenbles pour le voirinnge et l'environnement, les consignes d'exploitation 
s de procédures el/ou d'instructions écrites 

  

sont compl 
Article 23,9.2- Consignes de sécurité 

Ces comsipnes indiquent notamment 
> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécmité de l'installation (électricité, réseaux de fluides.) ; 
Res mesures À prendre en cas de [ile sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangerenses et en partieulier les conditions d'évacuation des déchets er exax souillées en ens d'épandage 
accidentel ; 

3 les moyens d'extinction à utiliser en cns d'incendie ; 

or



> Ia procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du esponsabie d'intervention de l'étabissement, des 
setvices d'inccndic et de secours … ; 

% la procédure permettant, en eus dl lutle contre un jnceñdie, d'isoler le site afin de prévenir tout Lransferl 
de pollation vers Le milieu récepteur. 

Article 3.0 - Conduite et entretien des installations 

Les installations sont exploitées, entrerenues et surveillées de manière : 

  

3 à fre face aux variations des carmetéristiques des effluents bruts (débit, température, composition), 
compris à l'occasion des phases de démarrage où d'arrêt des installations ; 

  

> réduire les durées de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

Siune indisponibilié on ne dynfonctionnement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs fimites 
imposées, Pesploitant prend les dispositions nécessaires pout limiter ln polluliun émise en réduisant où arrêtant, 
si besoin, les installations concernées, Il en informe sans délai l'inspection des installäons chissées en présentant 
les mesures correctives engagées poux ÿ tenédier.   

sutats des mesures eL    Les incidents de fanctionnement, Les dispusilions prises pour y remédier ainsi que les 
contrôles de la qualité des rejets auquel il a été procédé sont relevés sur un regjstre dédié. 

  

Les équipements de protection de l'environnement et de maitrise des émissions mfs en place dans l'établissement 
sont maintenus eu permanence en ben étar er périndiquement vérifiés, Ces contrôles font l'objet de compres- 
rendus tracés 

Atticke 2.311- Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière 
courante où occasionnelle pour sssuter la protection de l'environnement tels que produits de neutratisation, 
liquides inhibiteurs, prachits ahçorbants… 

  Articte 23,12 In 

L'exploiant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sent de natute à portér attente aux intérêts 
protégés par le eudc de l'environnement 

idents ou aceidents   

  

  

  

Le rapport d'accident ou, sur demande le rapport d'incident, précise notamment les circonstances et les causes de 
accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesues prises où envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les ellets à moyen ou long terme. 

    

Ce rapport est transmis sous 15 jou à l'inspection des installations classées. 

Article 24- Surveillance de l'établissement et de ses émissions 

  

Article 2.4.1- Suivi et contrôle des installations 

  

Les prélèvements, analyses el mesures sont réalisés selon les normes, où à défaut selon les règles de l'art, en 
vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour li gestion de 
l'établissement me quotidien si elles sont répulièrement corcélées à des mesures de laboratoire réalisées 
conformément aux normes en vigueur. 

  

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut demander à tout 
moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses spécifiques aux installations et à 
leurs émissions où dans l'environnement afin de vérifier le respect des disposirions da présent arrêté. 
Les frais engagés pour les contrôles prévus dns le cadre de cet arrêté sont à x charge de l'exploitant 

Acticle 2.4,2- Bilan envitonnement annuel (déclaration GHREP) 
L'exploitant réalise un bilan partner sur l'année précédente de ses déchets qu'il déclare suivant le Format Gé par 
le ministre chargé des installations classées. 

we



La déclaration des données d'émission d'une année est effectmée avant le 1% avril de l'année suivante si elle est 

  

faite par élédécharation, et avant le 15 mas si elle est faite par écrit 

Article 2.4,3- Bilan annuel d'exploitation 

  

Au plus tard Le Ler mars de chaque année, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un bilan 
d'exploitation récapitulant, par calépories, les tonnages 

= des déchets pris en charge dans les installations au couts de l'année précédente, 
— des déchets refisés avec l'indication des motifs de refus, 
— les modes de rraîrement, valorisation et élimination et les tonnages correspondants. 

Les documents justifiant de l'acceptation, l'enlèvement et de l'élimination des déchets sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
Ce document présente également une synthèse des résultats des contrôles réalisés en application du présent 
arrêté. 

Article 2.4.4- Mise en application de l'arrêté préfectoral 
Dans un délai de 6 mois suivant sa noûfication ou la mise en service des installations, l'exploitant procède à un 
secollement des dispositions du présent arrêté. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Atticle 3.1- Dispositions générales 
1 n'y a pas de sources d'émissions aumosphériques canalisées sur le site. 

  

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols dé poussières et It dispersion de matières 
diverses dans l'environnement, notamment sur les voies publiques ct dans les zones d'habitations environnantes   

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à lotigine de gaz odoran 
suscepüibles d’incommader le voisinage, de nuire à la santé où à ln sécurité publique. 

  

Le brûle à l'air libre est interdit à l'exception des essnis incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
en quantité, 

Article 3.2- Efficacité énergétique 
L'exploitant prend routes les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'énergie 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

Article 4.1- Prélèvements ct consommation d'eau 
rit 

blissement est alimenté par le réseau de disibution d'eau de In commune uniquement pour les besoins 
cules) 

  

le41.1- Origine des approvisionnements en eau 
BE 
industriels (lavage 

    

mx



Article 4.12- Protection de la ressource 

Les réseaux d'linentadon sonc protégés contre les risques de contamination par 4 rise en place de dispouttifs 
de disconncetion efficaces el adaptés. 
Les anirées d'eau sont munies de dispositifs de mesuee totalisatenes des quantités prélevées, 

Article 4.2- Identification des effluents 

L'esploitrat est en mesure de disdaguer les différentes catégories d'effluents du site. 

  

manière suivante : 

  

Les eaux plviales sont collectées el rejoignent le réseau d'eaux pluviales de 
+ es eaux pluviales des voiries et parking sont traitées dans un séparateur débourbeut d'hydrocarbures 

{DSHE n°3) avant rejet dans le bassin d'orge de ke ZAC ; 
+ les eux pluviales de Paire de déchargement des cuves, de l'aire de distribution de carburant, de ln 

euves rejoignent un séparateur déboutbeur d'hydrocarbures (DSL n°1) avant trirement 
épatateur débourbeur d'hydrocarbures (DSH n°3) ; 

rétention dl 
final dans L 

  

  

+ les eaux pluviales de l'aire non couverte de chargement des cuves ttansitent dans un séparateur 
débourbeur d'hydrocatbures (DSET n°2) avant traitement final dans le sépmateur débourbeur 
d'hydroencbutes (DSH n°3). 

Les enux de lavage de l'extérieur des camions transitent dans le séparateur débourbeur d'hydrocarbures (DSFL 
n°) 

Article 4.3- Collecte des effluents 
Les effluents collectés ne conéennent pas de substances de mature à gêner le bon foncéonnement des ouvrages 
de Uritement 

Article 4,3.1-  Mian des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sent établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modiication notable, ef datés. Ils sont tenus à ln disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 
  

Le plan des résenux d'alimentation ec de collecte doit nommment faire apparaitre 
- l'origine et Ia distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs au tout 
autre dispositif permettant un Brolement avec Ja distribution alimentaire, ; 
= es secteurs collectés erles réseaux associés ; 

  

les ouvrages de conter sortes (vannes, counpleurs 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les poinis de rejet de toute natc (interne ou au 
milieu). 

Article 4.32 - Entrelien el surveillance 
Le résemu de collecre des effluents esL conçu el aménagé de manière à être crabes, étanche et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transit, 
L'exploitant s'assure par des connéles appropriés et préventif de son fon étac et de son étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.3,3- Protection des réseaux internes à f'étublissement 
Les efflnents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de 
dépager des produits toxiques ou inflamnubles dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'aulres 
effluents. 

ie



Article 44 - ‘Jraitements des effluents liquides 

Les effluents sonL uraités conformément aux dispositions de cet article ou sont considérés comme. des déchets à 
éliminer dans des installations autorisées à cet effet 
La diluon ne constie pas un moyen de respecter les valeurs limites de rejers, Il est interdit d' 
concentrations en substances polluantes à rejeter par siaples dilutions autres que celles s 
rassemblement des eflluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à It bonne marche des installations 

     

de traitement. 
Len rajerr directs ou indirects d'eflluents dans une nappe d'eaux souterraines sont interdits. 

Article 4.4.1- Conception, aménagement et équipements dex ouvrages de rejet 
Les ouvrages de rejet sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu 
récepteur. Ils permettent une bonne diffusion des effluents. 

    Les points de rejet des eaux résidunires sont en nombre aussi réduit que passible, ls sont aménagés de maniè 
permetue le prélèvement d'échantillons et ln mesure représentative des caractéristiques du rejet (débit, 
température, concentration .…). Ils sont aisément accessibles pour permettre les interventions en toute sécurité. 
Les séparmteurs déboutbeurs d'hydrocarbures sont équipés de vannes d'obmutation automatique, Hs sont 

résidus de leurs tailements   régulièrement entretenus conformément aux tecommandations du constructeur, là 
sent éliminés en tant que déchets. 

Anticle 44.2-  Rejets des eaux domestiques 
Tiny a pas de rejet d'eaux usées domestiques. 

Article 44.3 + Rejets des eaux nxées industticiles 
Hay a pas de rojet d'eaux usées ioctustrielles 

Article 4.4.4 - Eaux de Invage des véhicules 
    Les eaux de lavage de Pextérieur des véhicules sont orient un séparateur à hydrocarbures à 

obrrarion nuramatique. 
; avant rejet vers 

Atticle 4.4.5 Rejets des eaux pluviales 
  avec Les capacités d'évacuation du réseau     re de Ii compadbilté des rejets d'eaux pluviales L'exploitant s'ass 

régulé er Hrnité pluvial récepteur. Au besoin, le débit due rejet es 

    

Les eaux pluviales du site transitent dans be bassin d'orage de la zone artisanale avant sojet au milieu naturel après 
Ldtement par un séparnteur décanteur d'hydtucarbures correctement dimensionné ct équipé d’une vanne arrêt 
dusgence. 
L'exploitant assure que les aménagements de là parcelle qu'il oécupe et les conditions d'exploitation qui 
prévoit sont compatibles avec les dispositions réglementaires et techniques imposées à la ZA 

  

Acticle 4.4.6. Valeurs limites de rejets et contrôle des rejets 

Les rejets des enux pluviales respectent les valeurs limites définies ci-dessous, 

    

  

  

      
fempéanne “30 
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L'exploitant s'assure de ka conformité de ses rejers à ces valeurs Lirités par une analyse semesrielle, 
Les résultars sont tenus à disposition de l'inspection des installations clascées. 

Artiele 4.4.7. Contrôle des eaux souterraines 

La surveillince des eaux soutertaines est réalisée À partie de 3 piéromèlres avec une éqaence annuelle (a 
iminima hautes exux/ basses eaux. Les analyses sont Gites sur les patumètrés suivants: pécométie, 
hydrocarbures totaux (ACT), hydrocarbures aromatiques polyereliques (HÂD), solvants aromatiques (B'ITEX). 
composés organiques voluils (COV), éléments traces métalliques (TM), glrcals talents. 

  

mivants : Nom du piéramèere, Code BSS, coordonnées     Les piéromètres sont identifiés à partir des élémer 
géopiaphiques, masse d'en prélevée, sites de rmésures (profondeurs). 

Article 44.8 Surveillance des sols 

La fréquence de surveillance des sols pour les substances citées à l'article 4.4.7 ne pourra être inférieure à 
dix ans. 

  

Article 449- Fpandage 
L'épandage des déchets er effluents ext interdit. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

Article 5.1- Limitation de la production et gestion des déchets 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concéplion, l'aménagement er l'exploitation de ses 
installations pour : 

= en priorité, prévenis et réduire I production er Ir nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conceplion, là brieation et la disuibudon des substances cr produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer Les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer léflcrciré de teur utilisation ; 

— assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
2} préparation en vue de In réutilisation ; 
b) ke recyclage 
à) toute autre valorisation, notamment la valoi 

  

d) l'éiminalion. 

Cet ordre de priorité peut être modilié, si cela se justifie compte Lenu des effets sue l'environnement el Îa santé 
humaine, et des condirinns techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifientions nécessaires 
dispesition de l'inspection des installations classées, 

  

Article 5.2- Séparation des déchets 

L'exploitant pracède mu tri des déchets par entégorie de Façon à faciliter leur eraitement où leut élimination, en 
patticulict 

> les déchets d'embalinges : 
> les huiles usagées. Elles sont stockées dans des réservées étariches er dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évint notamment les mélanges avec de lea où tout autre déchet non hulleux ou 
  

contaminé par des VE : 

v Les piles et accumulateurs : 

Lier



agréés (collecteurs ou exploitrnts 

  

v les pneumatiques nsngés. Is doivent être remis à des cpérale 
d'installations d'élimination) on aux professionnels qui utilisent ces téchels pour des vaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage ;   

> les déchets d'équipements électriques et électroniques ; 
es autres déchets dangeteux nécessitant des traitements particuliers 

    

Article 8.3- Traçabilité des déchets admis, refusés et des expéditions 

L'exploitant s'assure que les différences catégories de déchets sont valorisées et/ou lininées conformément aux 
cet effet   dispositions du code de l'environnement dans des installations régulièrement autorisé 

L'exploitant tient en permanence à jour ct à le disposition de l'inspection des installations chssées un registre des 
admissions, un registre des refus et un registre des expéditions 

  

Anticie 5. 

L'esploiant établit et ticat à jour, respectivement pour les dhéchets enttauix et pour les déchers sortants, deux 
registres chronologiques conformes à arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R541-43 et R541-46 du code de l'environnement. 

31 Registre des déchets entrants et sortants 
  

  

Les repisties sont tenus à Ja disposition de l'inspection des installations chssées pendant une durée minimale de 
ées. Une synthèse de leur contenu est uulisée pour l'établissement du rapport annuel d'activité prévu à 

    

  mvegarde doit être assurée pendant 5 Si ces registees sont contenus dans un document informatique, lent 
sance de l'inspection. années et des dispositions sont prises pour en permettre l'impression d'extraits à la d   

Article 5.4 Suivi de l'élimination des déchets 

L'exploitant ame La traçabilité des opérations de wansport, de valorisation ét d'élimination de l'ensemble des 
déchets, et en particulier Le reyioure chronglogique de suivi des déchets dangereux (pature, tonnage, fière de 
tement, étc) 
L'exploitant utilisera paur ses déclarttions prévues au code de l'environnement ia codification réglementaire en 
vigueur pour les déchets 
Les déchets dangereux produirs par linstelladon sont gérés sclon les mêmes modalités que celles mises en œuvre 
pour Les déchets reçus sur ke site. 
Les justificatifs doivent en êtee conservés pendant au moins cinq ans. 

TLERE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONOBES ET DES VIBRATIONS 

  

Article 6.1- Dispositions générales 

Auticle 6.11 Aménagements 
L'installation est construire, équipée et exploitée de Façon que son fonctionnement ne puisse être à l’arigine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre le santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui ei. 

Atticle 612- Véhicules et engins 
à l'intérieur de 

  

Les véhicules de transport, es matériels de manutention et les engins de chantier ul 
l'éublissenent, et susceptibles de cunstier une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
viguear. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du code de l'environnement. 
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Article 613. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communiention par vole acoustique (sirènes, aveclisseuts, Meut-parlentr.…) gênant 
pour Le voisioage esr intexdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à ln prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents 

  

Article 6.2- Niveaux acoustiques 

Article 62,1: Valeurs limites d’émergence 
  Ek 

Exées cj-aph 
émissions sonores de l'érablissement 'engendrent pas une émergence sanérieure aux valeurs admissibles 

dans des zones à émergence réglementée 

  

  

  
  

  

33 AA) «1 fée où 6 | 6) 
Sapin à 45 (4) Sa Ï Fa)   
  

Acticle 62,2 Niveaux limites de bruit 
jonores n'excèclent pas, du fit de l'établissement les valeurs ci-dessous. 

  

niveai 

  

      

  

ous prânts en limite de peopriité 60 a) 

Articie 6.3- Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour Ia sécurité des biens où 
des personnes, les paints de conttôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que a mesure des niveaux 
vibtatoires émis seront déterminés suivant Les spécifications des règles Léchniques prévues en application du code 

  

de l'environnement, 

Acticle 64- Contrôle des niveaux sonores 
das un délai de six mois suivant le mise en service des   Une mesure de la situntion acoustique séra effecnu 

installations, par un organisme ou une personne qualifie 
Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées, avec Les commentaires de la 
part de Fexploitant 

  

  Dans le cas où Les mesures des niveaux sonores font apparaître le non respect des prescriptions qui précèdent, 
exploitant informe l'inspection des installations classées, dans le mois qui suit În réception des résullats, de 
imesures prises ou prévues pou y emédier. 

  

Lors de chique installation d'un nouvel équipement bruyant, l'exploitant fait procéder, par un organise 
extérieur, à une nouvelle campagne de mesures des niveaux sunores représentatifs de Pacdvilé du slre. Les 
résufrats de ces mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des instillations classées dans les mêmes 
conditions que celles Exées ci-dessus. 

6/r2



TITRE 7 - PRÉVENTIONS DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Article 7,1- Caractérisation des risques 

Article 741- Etat des stocks des substances ou préparations dangereuses 
L'état de 
nature, état physique, quantité, emplacement) est constamment tenu à jour, en tenan compte «les plr 
risques codifiées par la réglementation en vigueur: 

  stocks ces mbsrances où préparations dangezeuses susceptibles d'être présentes clans Pémblissement 
ses de   

Article 7.12-  Zonages internes à Pétablissement 

L'exploitant identifie Hs zones de l'établissement suscepribles d'être à loxigine d'incendie, d'émanations toxiques 
où d'explosion de par la présence de subétancer où prépatalions dangereuses ou d'aumosphères nocives où 
explosibles pouvant survenir de go permanente où semi-permanente, 

Ces s zones sont matérilisées par des moyens appropriés er reportées sur un plan renu à jour. 

  

  

La oature exacte du risque et les consipnis à observer sont indiquées à l'entrée de ces zoues el, au besoin, 
rappelées à l'intéricur de celles-ci. 

Atticle 7.2 Infrastructures ct installations 

Article 7.21- Accès et circulation dans Pétablissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Elles sont portées à La 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une informalion appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont défimilées, maintenues en constant état de propreté ct dégagées de tout 
objer susceptible de gêner le passage. Tllles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie er de 

roluer sans difficulté. 

  

secours puissent 

Article 7.22. Conuôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à route personne non matorisée (dôture, 
bâtiments fermés, dispositifs d'accès lmités.….). Des panneuux d'interdiction d'accès au lieu sont disposés à 

du site el autant que de besoli sur la clôrure, tous Les 50m. 
  

  Pen   

ires au conurôle des accès ainsi qu'à la connaissance permanente des 

  

L'exploitant prend les dispositions mêce 
personnes présentes dans l'établissement, 

Article 7.2.3- Réseaux, canalisations et équipements 

Les réseaux, cuulisaions et équipements (réservoirs, appareils el machines) satisfont aux dispositions 
réglementaires imposées au tre de réglementations particulières (équipements sous pression, appareils dl levage 
ee de manatention..) ct aux normes homologuées au moment de leur construction au de faute modification 

nentés sont construits selon Les règles de laut. 

  

notable, Ceux qui ne sont pas 

  

Lors de leur installation, is font l'objet de mesures de protection adaptées aux agressions qu'ils peuvent subir 
actions mécaniques, physiques, chimiques, chocs, vibrations, écrasements, cotrosions, Aux thermiques. Les 
vannes portent leur sens de fermemure de manière incdélébite. 

  

Les réseaux ain que les tuyauteries et câbles Fronchisscat Les voies de cieuhtion sous cles poncenux ou dans des 
gaines, ou sont enterrés à une profondeur convenable. Ils sont conçus pour résister aux contrintes mécaniques 

  

des sols 

ur



   notamment les secteurs eccnrdés, les regards, les points de branchement, les canalisations 1 les 
organes de toutes sortes ainsi que les équipements, sont entretenus eu permanence. Ils font l'objet d'une 
surveillasce er de contrôles périodiques appropriés qui donnent lieu à des enregistrements rracés afin de garantir 
leur rasintien en bon état. IL est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le premier 

  

rébiner où chpel isolant ce réervoir. 
L'ensemble de ces éléments est reporté sur on plan régulièrement mis à jou 

  

Ils sont Ficiles d'accès et repérés par tout dispositif de signalisation conforme À ane norme ou une codification 
usuelle pérmerrant notuatnent de rcconnalire sans équivoque lt name des fluides transportés (pisques 
d'imraiption, code des couleus .…) 

Article 7.2.4 Installations électriques — mise à la terre   

  

Les installations électriques sont conçues, réalisées el entretenues dans Le respec de Ia réglementation en vigueur 
ec le matériel est conforme aux noires Érançaises qui lui sont applicables. 

  

La mise à la erre est effectuée suivant Les règles de l'art el distincte de celle du partionnenre éventuel. [es masses 
métalliques contenant et/ou véhieutant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des faisons équipotenticlles, 

      

Une vérification de l'ensemble des installations éleectiques et des mises à la terre des tasses métalliques est 
effecmée au minimum une fois pac an par un organisme compétent qui mentionne explicitement les 
délectuosités relevé dans les meilleurs délais et rrncées   dans san rapport, Les mesures corrcelies sant pri 
  

Pour l'éclrieng artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en 
des points susceptibles d'être heurtés ou sont protégés contre les chocs, Ils sont insrallés de façon à ne pas 
provoquer un échauffement des revêtements Sulunis er des mauériaux entreposés. L'échairage de sécurité est 

  conforme aux dispositions réglementaires en vigueit 
  Artiele 7.2,5- Zones susceptibles d'êtres à Parigine d’une explosion 

  

   Dans les zones où peuvent apparaître des atmasphères explosibles soit de façon permanente ou seri- 
permanente soit de manière épisodique (fnible fréquence et coute durée), les installations électiques sont 
réduites nox strict besoins néressaires et conformes à ke réglementation en vipuene 

  Les canalisations éleckriques seront convenablement protégées contre routes agressions. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la contaissance de Porganisme chargé de la vérification des 
instlations électriques. 

Articie 7.3- Prévention des risques 

Aticle 7.3.1- Interdiction de feux 

AL est interdit d'apporter du Feu sous une forme quelconque dans les zones à risques d'incendie ou d'expiosion 
saut pour les interventions ayant Er l'objet d'un permis d'intervention et d'an permis de feux. 

Article 7.3.2 Permis d'intersention ou Permis de feu 

Les Lravaox conduisant à une angmentalion des risques (emploi d'une flatnme ne, arc électrique ou appareils 
générant des étincelles) ne peuvent êue effectués qu'après délivrance d'un «permis d'interventions et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

  

Ces modalités d'intervention sant établies et les documents sont visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura 
nommément désignée et éventuel intervenant extérieur. 

Avant la reprise de Pactivité, une vérification des instillations est effectuée par l'exploirant ou son représentant, 
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Atticle 7,4- Prévention des polltions accidentelles 

Atücle 741- Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite duil préciser Les vérifications à etfecmer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
Péranchéiré des dispositifs de rétention, préalablement à toule remise en service après arrêa d'exploitation, er plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

   Les vérifications, les opérations d'entretien er de vidange des rétentions doivent être notées sut un registre spécial 
à ln disposition de l'inspection des installations classées     ten 

Article 74.2-  Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les frs, réservoits ct autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieue à 800 ! portent de manière très Ixible la dénomination exacte de leur comen, le numéro er le symbole 
de danger définis dans M réglementidon relative à l'étiquetage des substances el préparations chiiques 
dangereuses. 

  

  

  

À proximité des ares de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les spmboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits sont indiqués de Fiçon Lrès lisible. 

Article 7.4.3. Rétentions 
Tout stockage de liquides, y compris les déchets, susceptibles de eréer une pollution des eaux ou des sole est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à lu plus grande des deux valeurs suivantes 
3100 %% de la capacité de plus grand réservoir; 
> 50 % de l eupacité des réservoirs associés. 

G 
Poux les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 a capacité de rétention est au 

de à 

  te dispesition s'esL pas applicable aux bassins de traitement des enux résidenires. 

  

moins 
2 dans le cas de liquiden inflammables, 50 % de lu capacité Loue des füts sauf pour les lubrifiants ; 

  

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Fits ; 
# dans tous Les cas, 800 1 miniomm ow la enpacité totale des récipients si elle est inféricure 

Les capacités de rétention sont constroites selon les règles de laut. Elles sont éleuches aux produits qu'elles 
contiennent, résistent à l'action physique et chimique des fluides ot sont aménagées pout la récupération des eaux 
météoriques en cas de stockage extérieur. Elles peuvent être contrblées à tout moment, 1] en est de même pour 
son érenmel disposiéf d'obtation qui est mintenu fermé en permanence. 

  

    Les capacités de rétention on les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidenrels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans Le réseau d'usstinissement où e-ruilien narurel 

Article 7.44- Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs où récipients contenant des produits incompalibles ne sont pas associés à une même rérention: 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des produits, toxiques, cortosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse rmagonuée où 
assimilés 

  

'exploirant veille À ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, notamment en 
évacuant les eaux pluvi   

  

Article 74,8 Transports = chargements - déchargements 
à des rélendions 

  

Les aires de chargement er de déchargement de véhicules cltexnes sont étanches et sel 
dimensionnées selon les règles de Part 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est etfecmé avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (artimage des [ts..) 
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La manipulation de produirs dangereux ou pollunts, solides ou liquides (ou liquéfiés) est effeemée sue des air 
étanches et aménagées pour k récupération des fuites éventuelles. 

    

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage À LouL moment él empécher 
inst leur débordement en couts de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 
Haut, 

Article 74.6-  Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élininarion des snbsrences on préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit priorimirement In 
lière déchets la plus appropriée 

Article 7.5- Moyens d'intervention et organisation des secours 

Article 7.81- Principes génétaux 
L'exploitant mer en œuvre des moyens d'intervention conformes À Pétude des dangers ev au présent arrêté. 
dispose d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secouts. Les plans d'évacuation el de latte 
contre l'incendie doivent êure aflichés à prosimité des entrées principales des bâtiments. 

  

Article 7.5.2- Disponibilité er entretien des moyens d'intervention 

Fes moyens d'intervention sont judiciewement répartis daas l'émblimement Les évenmeit équipements de 
protection individuelle sont cons prosimié de leurs fieux d'utilisation, en dehors des zones dangereuses. 

  

    

Ces matériels sont en nombres suffisants et cn qualité adlaplée aux risques. Ils sont immédiatement disponibles 
Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Ils sont reportés sur un. 
plan tenu à jour. 
Tous les matériels de sécurité et de secours (moyens de lutte, équipements individucls.….) sont conformes aux 
notmes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus ef maintenus en bon état de fonctionnement, Es fout l'objet 
de vérifications périodiques par un technicien qualifié dont les modalités ee les résalrats des contrôles sont 
enregistrés. 

   

B'accessibilité des secours est en premancnec disponible par un disposiif d'ouverture des portails 

Atticle 7.5.3- Moyens d'intervention et ressources en eau et mousse 
L'établissement dispose de res propres moyens de lutte contre incendie adhprés aux risques et aux enjeux à 
défendre, et au minime les moyens définis ci-après 

> un extincreur à poudre 50 Kg entre la station carburant et le parc à cuves d'huile, 
2 des extineteuts à poudre 6 kg au niveru des stitionnements poids lourds, la distance maxioum à paecourir 

ne devant pas excéder 15 10, 
> des extinclenrs COZ au niveau des armoires électriques, 
> deux poleux incendie situés Pur à 280 m nn nord et autre à 200 m au sud. 

La défense extérieure contre l'incendie est complétée dans un délai de 6 mois à compter de là mise en service des 
installations par ue poteau normalisé de 100 em permettnt un débit minimum de 60 em/h sous 1 bar minimum 
de pression dynamique et distant de moins 100 m de l'entrée du site par les voies pralicables, 

  

Si le résenu d'adduction d'eau ne permet pas l'ajout d'un tel poteau d'incendie, compléter là DECI par une 
réserve incendie artificielle de 120 m° conforme à la cireulire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 
Cette réserve devra être dotée d'une aire d'rspirauion de 32 m° distante de moins de 190 m de l'entrée din site par 
les voies pratienbles. l'implantation de cette réserve devra être sousnise à l'avis des services d'incendie er de 
scouts. 

    

Article 7.54- Protection des milieux récepteurs 

Lens d'un accident ou d'un incendie, l'ensemble des eanx poliées est contenu au niveau de établissement 
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TITRE 8 - RÉCAPITULATIFS 

Article 8.1- Contrôles à réaliser et documents à transmettre à l'inspection 
Le tableau suivant récnpirule les contrôles spécifiquement prévus au titre de cel atrèté ainsi que les documents à 
transmettre à l'inspection des installations classées 
  

  

  

  

  

  
  

  
        

  

    

244 | Misenapplieatinn de PAU | Gacois eudraut la notifiation de l'AD Sans hjer 

  

    

        

Article 9.1 
Une copie du présent arrêté sera affichée à la mairie de LIRE pendant une durée minimum d'un mois ét pour y 
être consultée puis conservée aux archives de Hire raie. 

Pracès-verba de l'accomplissement de ces Formalités sera dressé par les soins de la mairie de LIRE ct envoyé à la 
prélecuure de Maine-cr-Leire.    

Un avis est inséré par les soias du préfet ct aux fais de la société ASTRIIUL dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tou Le département, 

Article 9.2 
Une copie du présent arrêté sera remise à la soc 
présenter À loute téquisition. Une copie de cet aerêté sera aflich 
l'établissement par Les soins de l'exploitant 

  

£ ASTRAUT. qu devra toujours l'avoir en sa possession el la 
co permmence de fçon visible, dans     

Article 9.3 
Le texte complet du présent amvêté peur être consullé À In Préfecture de Maine-et-Loire, à la suus-préfechure de 
CHOLI et À le mairie de LIRE, 

au 

 



Article 9.4 
La secrétaire générale de la prélecuure de Maine et Loire, le sous-prélet de CHOLET, le maire de LIRE, Le 
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Pays de la Loire et le commandant du 

de gendarmerie de Maine et Loire sont chargés, cheun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

  

groupemen 
présent ar    

  

Hit à ANGERS le 4 2 OUT 
   

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale de la Préfecture 

a — 
—Éodie DEGIOVANNI 

  

mn  
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